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ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE
DE LA VILLE DE THANN

COURS COLLECTIFS - COURS COLLECTIFS - COURS COLLECTIFS - COURS COLLECTIFS - Année scolaire 2011/2012Année scolaire 2011/2012Année scolaire 2011/2012Année scolaire 2011/2012

FORMATION MUSICALE

Premier Cycle
1C1 Mercredi de 9h00 à 10h00 Martine LAMBRECHT

Mercredi de 13h30 à 14h30 Martine LAMBRECHT

1C2 Mercredi de 10h00 à 11h00 Martine LAMBRECHT
Mercredi de 14h30 à 15h30 Martine LAMBRECHT

1C3 Mercredi de 16h00 à 17h00 Martine LAMBRECHT
Lundi de 17h00 à 18h00 Louise BEHR

1C4 Mercredi de 17h00 à 18h00 Martine LAMBRECHT

Examen départemental de fin de cycle.

Les cours de formation musicale sont obligatoires pour tous les enfants jusqu’à la fin du
premier   cycle,  et  fortement  conseillés  pour  le  deuxième cycle.  Aucun  élève  ne sera  présenté  aux
examens de fin de cycle sans avoir suivi le cursus formation musicale.

Toute demande d'exemption pour le premier cycle devra être formulée par écrit et adressée au
directeur de l'école de musique qui présentera la requête au conseil pédagogique (cf.: règlement des
études).

Deuxième Cycle

2C1 Lundi de 18h00 à 19h00 Louise BEHR

2C2 et 2C3 Lundi de 19h00 à 20h00 Louise BEHR

2FC et 3èCycle Lundi de 20h00 à 21h00 Louise BEHR

BREVET  départemental de fin de cycle.

Les élèves s’inscriront auprès du secrétariat, dans un cours correspondant à leur niveau.

Adultes

    Mardi  de 20h00 à 21h00 (1h tous les 15 jours) Martine LAMBRECHT

Atelier d'informatique musicale

(Ne concerne que les élèves des classes de Musique Actuelle : guitare électrique, guitare basse, batterie,
chant, pop, rock, blues, métal, fusion...)

Chaque élève bénéficiera d'une demi-heure d'informatique musicale sous le contrôle
de M. Dino INSERRA. Il serait souhaitable que cette demi-heure ait lieu juste avant
ou après le cours d'instrument. L'élève travaillera seul devant l'ordinateur et sera
évalué lors du cours d'instrument. .../



EVEIL MUSICAL

EV1 (1ère année petits) Mercredi de 10h00 à 11h00 Marie-Odile MICHEL

EV2 (2è année) Mercredi de 11h00 à 12h00 Marie-Odile MICHEL

EV1(1ère année grands) Mercredi de 13h30 à 14h30 Marie-Odile MICHEL

CHANT CHORAL

A partir de 3 ans : Jeudi de 16h45 à 17h30 Audrey BONAUD

A partir de 7 ans : Jeudi de 17h30 à 18h15 Audrey BONAUD

A partir de 12 ans : Jeudi de 18h15 à 18h45 Audrey BONAUD

Lieu : 

Les cours auront lieu à l'Ecole de Musique et de Danse
de la Ville de Thann - 16, avenue Poincaré à Thann, 

DANSE

Danse contemporaine : salle de danse 2è étage Bungert

Enfants à partir de 5 ans : INITIIATION : Lundi de 17h15 à 18h00
Ados de 8 à 14 ans : ADOS 1 : Lundi de 18h00 à 18h45

ADOS 2 : Lundi de 18h45 à 19h30
Adultes : ADULTES 1 : Lundi de 19h30 à 20h30

ADULTES 2 : Lundi de 20h30 à 21h30

Danse africaine : petite salle de sport du Collège Charles Walch
(à partir de 12 ans)

Adultes : Niveau 1 : Lundi de 20h15 à 21h45
Débutants (+ ados) : Mardi de 20h15 à 21h45

Ados (12 ans et +) : MARDI de 19h00 à 20h00 (cours aura lieu si assez d’élèves ados)
(ou MERCREDI de 17h00 à 18h00 selon disponibilité de la salle)

Avant le premier cours de danse, chaque élève devra présenter un certificat médical daté de
moins de deux mois.


